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Question écrite n° 4170

Texte de la question

M. Aurélien Dutremble alerte Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche, sur les fermetures de classes dans les communes rurales de Saône-et-Loire. La
direction académique des services de l'éducation nationale a récemment rendu public son projet de carte
scolaire pour la rentrée de septembre 2025. Celui-ci prévoit la suppression de 62 classes et de 3 écoles dans le
département. Alors que le Gouvernement affirme accorder une attention particulière aux territoires ruraux, ces
nouvelles fermetures frappent une fois de plus les jeunes élèves des villages de Saône-et-Loire. En dix ans, plus
de 360 classes ont été supprimées dans le département, le plus rural de Bourgogne-Franche-Comté, entraînant
de graves conséquences : dégradation des conditions d'apprentissage et d'accueil des élèves, suppressions de
postes d'enseignants et d'ATSEM. Dans ce contexte, M. le député interroge Mme la ministre sur plusieurs points
: comment justifier la fermeture de classes alors que le « choc des savoirs » est présenté comme une priorité
pour élever le niveau de l'école en France ? Comment accepter l'augmentation des effectifs après ces
fermetures, quand il est établi que les classes surchargées nuisent aux élèves les plus fragiles et à la réussite
scolaire ? Pourquoi fermer dans la circonscription de M. le député des classes dans les écoles rurales de Laizy,
Saint-Pierre-de-Varenne, Fontaines, Verdun-Ciel ou encore Givry, alors que les établissements en réseau
d'éducation prioritaire (REP) sont pour la plupart épargnés par ces mesures ? Chaque enfant en France doit
bénéficier des mêmes conditions d'enseignement, quel que soit son lieu de résidence. Les fermetures
annoncées accentuent les inégalités et mettent en péril l'avenir scolaire des élèves des territoires ruraux. Il lui
demande donc si elle va reconsidérer ces décisions et engager enfin un véritable dialogue avec les parents
d'élèves, les élus locaux et les acteurs de l'éducation.
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